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DELIBERATION n° 67-99 du 11 août 1967 créant

dans le territoire de la Polynésie française

une caisse de soutien des prix du coprah

(rendue exécutoire par arrêté n° 2764 AA/F du 11 août 1967)

 (JOPF du 31 août 1967, n° 24, p. 537)

modifiée par : 

-
Délibération n° 74-31 du 7 mars 1974 ; JOPF du 15 avril 1974, n° 8 , p. 225

-
Décision n° 1046 AE du 25 octobre 1982 : JOPF du 15 novembre 1982, n° 32, p. 1180

-
Arrêté n° 548 CM du 3 juin 1985 ; JOPF du 1er juillet 1985, n° 19, p.794

-
Arrêté n° 600 CM du 5 mai 2011 ; JOPF du 12 mai 2011, n° 19, p. 2107
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d’une assemblée représentative dans les Etablissements français de l’Océanie, modifié par les lois n°s 52-1175 et n° 57-836 des 21 octobre 1952 et 25 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l’assemblée territoriale ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil de gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l’ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies ;

Vu le décret n° 54-1021 du 14 octobre 1954 ;

Vu la délibération n° 67-86 en date du 6 juillet 1967 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 1164 FT du 11 août 1967, approuvée en conseil de gouvernement le même jour ;

Vu le rapport n° 67-143 en date du 11 août 1967 de la commission permanente ; 

Dans sa séance du 11 août 1967, 

A d o p t e  :

Art. 1er.- Il est créé dans le territoire de la Polynésie française une caisse de soutien des prix du coprah qui constitue un établissement public doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 

(remplacé, Ar n° 600 CM du 5/05/2011, art. 1er) « Cette caisse a pour mission d’assurer la régulation des prix d’achat des prix du coprah aux producteurs ; elle est également consultée sur l’organisation de la filière « cocoteraie » et peut initier des missions dans les îles de la Polynésie française relative à cette filière, et participer à de telles missions. »
Art. 2 à Art. 4.- (abrogés, Ar. 548 CM du 3/06/1985, art. 45) 

TITRE II

RECETTES ET DÉPENSES

Art. 5 (remplacé, dél. 74-31 du 7/03/1974, art. 1er).- La caisse de soutien des prix du coprah est alimentée par les ressources suivantes :

a)
les subventions du budget local,

b)
les versements effectués par l’huilerie de Tahiti lorsque le prix de commercialisation défini à l’article 10 de la convention d’établissement de l’huilerie de Tahiti du 2 août 1967, modifiée par l’avenant n° 73-28 du 25 janvier 1973 est supérieur au prix d’intervention fixé par arrêté du chef du territoire en conseil de gouvernement, sur proposition du comité de gestion ;

c)
les avances qui lui seraient consenties par le fonds national de régularisation des cours des produits d’outre-mer ;

d)
toute subvention qui pourrait lui être versée par un organisme de la communauté économique européenne se rapportant à la politique commune des oléagineux ;

e)
les versements effectués par tout exportateur de coprah.

Art. 5 bis (créé, dél. 74-31 du 7/03/1974, art. 1er).- Tout exportateur de coprah sera tenu de verser à la caisse de soutien des prix du coprah la différence entre le prix d’intervention -quai Papeete- fixé par arrêté du chef du territoire en conseil de gouvernement et le prix de commercialisation (en valeur FOB-Papeete) effectivement réalisé pour la vente du coprah à l’exportation.

Les frais de commercialisation entrant dans la détermination de la valeur FOB du coprah exporté seront fixés par arrêté du chef du territoire en conseil de gouvernement.

Tout exportateur de coprah sera remboursé par la caisse de soutien du montant des primes officielles d’incitation à la production de coprah dont il aurait fait l’avance.

Art. 6 (remplacé, dél. 74-31 du 7/03/1974, art. 2).- Le programme annuel d’emploi des fonds de la caisse établi par le directeur, est arrêté chaque année par le comité de gestion et soumis à l’approbation réglementaire du chef du territoire en conseil de gouvernement. 

Ces fonds sont utilisés : 

1) par priorité, pour le maintien du prix d’intervention à payer aux producteurs lorsque ce prix est supérieur au prix de commercialisation défini à l’article 10 de la convention d’établissement de l’« Huilerie de Tahiti » du 2 août 1967 modifiée par l’avenant n° 73-28 du 25 janvier 1973. 

2) pour le remboursement, s’il y a lieu, des avances consenties par le fonds national de régularisation des cours des produits d’outre-mer et les obligations découlant de ces emprunts. 

3) pour la couverture des dépenses de fonctionnement de la caisse de soutien des prix du coprah. 

4) Eventuellement, pour toute intervention en faveur de l’encouragement à la production de coprah, et en particulier par l’instauration de primes temporaires d’incitation à la production de coprah. Les mesures d’intervention, leur forme, leur montant et leurs conditions d’attribution, feront l’objet d’un arrêté du chef du territoire pris en conseil de gouvernement, sur proposition du comité de gestion. 

5) Eventuellement, pour le maintien du prix de vente du tourteau de coprah par l’« Huilerie de Tahiti » aux acheteurs locaux, lorsque ce prix est inférieur au prix de commercialisation défini à l’article 13 de la convention d’établissement de l’« Huilerie de Tahiti » du 2 août 1967, modifié par l’avenant n° 73-28 du 25 janvier 1973. 

Ce prix d’intervention du tourteau de coprah sera fixé par un arrêté du chef du territoire en conseil de gouvernement sur proposition du comité de gestion.

(Note : Article 7 inexistant)

Art. 8 à Art. 12.- (abrogés, Ar. 548 CM du 3/06/1985, art. 45)

Art. 13.- La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit. 


Le secrétaire
Le président,


Jean SALMON
Elie SALMON

Secrétariat Général du Gouvernement


